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Commissaire enquêteur : Mr  Olivier THEETTEN. 

 

 

 

 

  

 

ANNEXES au RAPPORT D’ENQUETE 

Demande d’autorisation environnementale formulée au titre de la loi sur l’eau par la 

Communauté d’agglomération  Bethune Bruay Artois Lys Romane (CABBALR) en vue 

de la construction d’un nouveau système d’assainissement. Communes concernées : 

Haisnes-lez-la Bassée, Auchy-les-mines Douvrin,Violaines et Hulluch. 
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ANNEXE 3 

 

INSTRUCTIONS À L’USAGE DES MAIRIES 
 

ENQUETE PUBLIQUE « Nouveau système assainissement » 

Du 2 au   17 Novembre 2023    

 

 

Le Commissaire Enquêteur demande au personnel ayant en charge l’accueil et la 

gestion de cette enquête de respecter les consignes ci-après afin d’éviter tout recours 

contentieux. 

Ces instructions sont à l’usage exclusif du personnel de la mairie, elles n’ont 

pas à être intégrées au dossier d’enquête. 

 

1-Affichage de l’avis d’enquête publique. 

• Obligatoire: l’avis d’enquête doit être affiché à la mairie de façon très visible et 
devra rester en place pendant toute la durée de l’enquête soit jusqu’au 17 
Novembre. 

• Recommandé : s’il existe un site internet de la mairie il est demandé d’y publier 
l’avis d’enquête plus un lien vers le site de la préfecture. 

• Faire certifier par Monsieur le Maire, un adjoint ou un conseiller municipal 
autorisé, à la clôture de l'enquête, de la continuité de l'affichage du premier au 
dernier jour et de tous les moyens utilisés pour faire connaître l’enquête (site 
internet, publication municipale, affichage). Une copie du certificat d’affichage 
sera donnée au commissaire enquêteur en charge des permanences lors de la 
remise du registre en fin d’enquête ou adressé par messagerie électronique. 
 

2-Dossier et registre d’enquête. 

 

• Le registre d’enquête doit être mis à disposition du public le 2 novembre 
à 9h. 
 

• Le registre d’enquête qui aura été coté et paraphé par le commissaire 
enquêteur, doit être signé (1ére page) par Mr Le Maire ou un de ses 
représentants avant mise à disposition du public. 

 

 

Il est recommandé à tout un chacun de veiller au strict respect des gestes 

barrières qui pourraient être mis en place au cours de l'enquête.  
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• Le dossier d'enquête publique ainsi que le registre doivent être mis à disposition 
dans un lieu équipé pour l'accueil du public et permettant d’y consulter et déplier 
les divers documents. 
 

• La complétude du dossier doit être vérifiée chaque jour afin de remplacer 
immédiatement les pièces qui auraient disparues ou auraient été détériorées, 
 
 

• Les observations portées dans la journée sur le registre, doivent être 
scannées le soir même et envoyées à l’adresse électronique 
suivante afin d’être jointes au registre du siège de l’enquête (mairie de 
Haisnes lez la Bassée) : 

Ne pas oubliez de mettre au début de chaque observation sur le registre papier 

une identification composée de la première lettre de la commune de la mairie suivi 

d’un numéro d’ordre (ex : A1 pour la première observation déposée en mairie 

d’Auchy, Ha1 pour Haisnes, Hu1 pour Hulluch et ainsi de suite…) 

• Concernant les courriers reçus ou déposés, adressés au Commissaire 
Enquêteur, suivre la même procédure décrite ci-dessus, en ouvrant le 
courrier, en le scannant et en l’envoyant à l’adresse internet susmentionnée  

• Ne pas oubliez d’écrire sur la page du jour du registre « Reçu ce jour courrier 
de Mr …. sous le numéro d’ordre xx  annexé au présent registre»  

• Ne pas oubliez de reporter en tête du courrier le numéro d’ordre xx . 

• Annexer les courriers et les enveloppes au registre. 

• Faire de même pour tous les autres courriers. 

• Mettre le dossier et le registre en sécurité en dehors des heures d'ouverture au 
public, 
 

• Apposer quotidiennement la date du jour avant la mise à disposition du 
registre « papier », 
 

• Chaque jour, à l’heure de fermeture au public, tracer un trait sur le registre 
« papier » afin de séparer les commentaires de ceux du jour suivant (si aucun 
commentaire n’a été ajouté dans la journée, la mention « aucune observation » 
sera apposée), 
 

• Solliciter auprès du commissaire enquêteur un deuxième registre lorsque le 
premier est quasiment rempli, 
 

• Faire part de tous incidents ou questionnements éventuels au commissaire 
enquêteur. 

 
 
 
3. Clôture de l’enquête publique. 
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A l’expiration du délai d’enquête publique (clôture le 17 Novembre à 16h), le 
commissaire enquêteur récupérera les registres et le dossier d’enquête le 17 
novembre entre 16h et 17h. 

 
Coordonnées du Commissaire Enquêteur (à usage strict du personnel communal, ces 

données ne doivent en aucun cas être diffusées): 

Olivier THEETTEN  XXXXXXXXXXXXXX 

 

Coordonnées de la CABBLAR (à usage strict du personnel communal, ces données 

ne doivent en aucun cas être diffusées): 

Jérôme Denoyelle  XXXXXXXXXXXXXX 

Pour tous problème ou interrogation n’hésitez à appeler le Commissaire Enquêteur. 
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ANNEXE 6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Procès-verbal de synthèse des observations déposés lors de 

 l’enquête publique du 2 au 17 Novembre 2023 

et Mémoire en réponse. 

 Construction d’un nouveau système d’assainissement. 

Communes concernées : Haisnes-lez-la Bassée, Auchy-les-mines ,Douvrin, 

Violaines et Hulluch. 
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Le présent document, conformément à l’article R 123-18 du code de l’Environnement 

« Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la 

commission d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, 

plan ou programme et lui communique les observations écrites et orales consignées 

dans un procès-verbal de synthèse ….. » est le procès-verbal de synthèse et récapitule  

l’intégralité des  observations déposées par écrit et/ou orales  sur les registres mis à 

disposition du public dans les  mairies de Haisnes (siège de l’enquête), Auchy les 

Mines, Douvrin, Violaines et Hulluch ,en numérique par le biais du site  internet de la 

préfecture  ou envoyées par courrier au commissaire enquêteur. 

L’enquête publique s’est déroulée du 2 Novembre 2023 au 17 Novembre 2023 

conformément à l’arrêté préfectoral sans aucun incident. 

Cette synthèse reprends les observations du public transmises par les différents 

moyens mis à leur disposition et les questions du commissaire enquêteur.  

 
Conformément aux dispositions de l’arrêté : 
  
-Le Commissaire Enquêteur s’est tenu à la disposition du public : 

En mairie de Haisnes -lez-la Bassée  :  

-jeudi 2 Novembre de 9h à12h et vendredi 17 Novembre de 13h30à 16h . 

En mairie d’Auchy -Les-Mines : 

-jeudi 2 Novembre de 14h à 17h et vendredi 17 novembre de 9h30 à 12h. 

-Les permanences se sont tenues normalement. Le Commissaire Enquêteur a reçu 

la visite des Maires des deux communes concernées pour échange sur le 

déroulement de l’enquête. 

Il s’est fait remettre, lors de la permanence de Haisnes du 2 Novembre, la 

délibération du conseil municipal tel que mentionné à l’article 8 de l’arrêté 

préfectoral. « les conseillers municipaux des 5 communes concernées donneront leur 

avis sur la demande d’autorisation dès l’ouverture de l’enquête et au plus tard dans 

les 15 jours suivants la clôture du registre d’enquête. «  

-Les dossiers d’enquête papier correctement constitués étaient accessibles au public 

dans les 5 mairies concernées et étaient consultables sous forme numérique depuis 

un poste informatique mis à disposition à la préfecture du Pas De Calais à Arras ainsi 

que sur le site internet de cette même préfecture. 

-Le public pouvait déposer ses observations sur les 5 registres papier des mairies 

concernées (Haisnes, Auchy, Douvrin, Hulluch et Violaines ) ainsi que par courriel 

sur le site internet de la préfecture ou par courrier au Commissaire enquêteur 

adressé au siège de l’enquête.  

Le commissaire enquêteur a pu vérifier par l’envoi de « courriel test « que le site était 

accessible. 
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Compte tenu du nombre d’observations, le présent document a été remis par courriel  

le  21 novembre  au représentant du maître d’ouvrage (Mr J Denoyelle, CABBALR), en 

version informatique Word ; ce dernier a transmis en retour un accusé de réception. 

Conformément aux dispositions de l’article R123-18 du Code de l’environnement, la 

CABBALR   transmettra au commissaire enquêteur, sous 15 jours ses réponses sous 

forme de fichier informatique, format  Word (Arial 12,italique ,couleur bleu foncé 

gras) en complétant ce document . 

 

1-Bilan des observations. 

4 personnes ont déposé chacune une contribution écrite pouvant comporter 

plusieurs observations et cela uniquement durant les permanences. 

Cela représente 8 observations sur les registres  

Il n’y a eu aucun courriel sur le site de la préfecture, ni aucun courrier reçu par le 

Commissaire Enquêteur. 

Ceci peut s’expliquer par : 

 -l’intérêt limité du public sur ce type de projet assez technique. 

 -l’emplacement de la future STEP. 

 -les conditions météo du moment. (même si le public pouvait faire parvenir ses 

observations par internet). 

 

 

Contribution N°1 de Mr Courtois  Adjoint à l’urbanisme d’Auchy.(registre 

d’Auchy) 

Cette contribution comprend deux observations : 
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Observation n°1 : 

Projet de proposition de délibération concernant l’utilisation de la STEP de Douvrin 

(SYSIAF). 

Réponse CABBALR : 

Afin de pouvoir mettre le système d’assainissement en conformité plusieurs 

pistes sont étudiées. Le raccordement sur la STEP du SIZIAF fait l’objet 

actuellement d’une étude de faisabilité. 

 

 

Observation n°2 : 

Classement du chemin des cavaliers au patrimoine mondial de l’UNESCO. 

Réponse CABBALR : 

Des aménagements paysagers encadreront le bâtiment et les ouvrages 

techniques du projet, afin de limiter leur impact visuel, et assurer une 

continuité avec le chemin cavalier et sa bande boisée. 

Un réseau de transfert des effluents doit être réalisé pour relier le site de la 

STEP actuelle d’Auchy les Mines à la future STEP d’Haisnes. Le site sera remis 

dans son état initial à la suite de la pose de cette conduite. La pose de la 

conduite n’aura pas d’impact sur le cavalier. 
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Contribution N°2 de Mr Baude de Haisnes (registre de Haisnes). 

Cette contribution comprend une observation : 

 

 

Observation n°1 : 

Séparation eaux usées/eaux pluviales rue du marais. 

Réponse CABBALR : 

La séparation des eaux pluviales rue du marais a été réalisé en fonction des 

contraintes techniques possibles pour une évacuation gravitaire vers le fossé. 

Le projet de mise en conformité du système d’assainissement comprend la 

poursuite des déconnections des eaux pluviales des réseaux unitaires sur 

l’ensemble du système d’assainissement 

 

 

 

Contribution n°3 de Mr Liefooghe rue Salengro à Haisnes (registre de Haisnes). 

Cette contribution comprend deux observations. 
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Mr Liefooghe considère que le projet est une nécessité. 

Observation n°1 : séparation eaux usées /eaux de pluie. 

Réponse CABBALR : 

Le projet de mise en conformité du système d’assainissement comprend la 

poursuite des déconnections des eaux pluviales sur l’ensemble du système 

d’assainissement. 

 

 

Observation n°2 : entretien des plantations futures de la STEP. 

Réponse CABBALR : 

L’aménagement du site comprend un volet paysager conséquent comprenant 

des bassins végétalisés, un verger et une prairie mésophile. Il est prévu des 

plantations d’arbres-tiges, arbres branchus de la base et cépées 

L’entretien paysager du site sera assuré par la Communauté d’Agglomération 
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Contribution N° 4 de Mr Corbeille de Haisnes (Registre de Haisnes). 

Cette contribution comprend 3 observations. 

 

 

Observation n°1 : Impact olfactif 

Réponse CABBALR : 

Les nuisances olfactives ont été prisent en compte lors de la consultation des 

entreprises. Extrait du CCTP : 

Toutes les précautions seront prises pour que l’ensemble des installations ne 

provoque aucun dégagement de mauvaises odeurs gênantes pour le 

voisinage. 

Les étapes de traitement susceptibles de générer des odeurs (prétraitements, 

traitement boues, …) feront l’objet de mesures palliatives en privilégiant le 

captage à la source. 
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Observation n°2 : impact visuel. 

Réponse CABBALR : 

L’intention architecturale du bâtiment est d’homogénéiser les volumes 

techniques avec les espaces d’exploitation. De cette façon, l’impact technique 

de l’ouvrage est moins perceptible. 

De plus, pour diminuer la perception du projet, la toiture, végétalisée, s’oriente 

vers l’entrée du site à l’Est. Sa pente orientée vers la rue du Marais permettra 

de limiter son impact visuel frontal. 

Des aménagements paysagers encadreront le bâtiment et les ouvrages 

techniques du projet, afin de limiter leur impact visuel 

L’ensemble du projet est suivi par un groupement composé d’un bureau de 

maitre d’œuvre, d’un cabinet d’architecte bâtiment et un cabinet d’architecte 

aménagements paysagers 

 

 

 

Observation n°3 : plantation /abeilles. 

Réponse CABBALR : 

Le tilleul ne fait pas partie des espèces retenu dans le cadre du projet. Cette 

demande sera transmise à l’architecte paysager en charge du projet afin qu’il 

en étudie la faisabilité. 

 

 

2-Questions du Commissaire Enquêteur. 

 

Question N°1 : le Conseil municipal de Haines (24/10/2023) a donné un avis 

défavorable à l’unanimité au projet évoquant une solution alternative à la 

construction d’une nouvelle STEP . Il s’agirait d’utiliser celle située à Douvrin 

(SYSIAF). Le projet de délibération de la mairie d’Auchy va dans le même sens. Ces 

deux documents ont été porté à la connaissance de la CABBALR.Le commissaire 

enquêteur souhaite avoir l’avis de la CABBALR sur cette proposition. 

Extrait délibération du conseil municipal de Haisnes : 
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« 

 

«  

 

Réponse CABBALR  

Afin de pouvoir mettre le système d’assainissement en conformité plusieurs 

pistes sont étudiées. Le raccordement sur la STEP du SIZIAF fait l’objet 

actuellement d’une étude de faisabilité. 

 

Question N°2 : impact acoustique. 

Le futur projet est à 400m au moins des plus proches habitations et des dispositions 

seront prises pour limiter le bruit des installations. Néanmoins le Commissaire 

Enquêteur demande s’il est prévu des mesures du bruit résiduel (avant la 

construction) à différents points aux alentours du projet puis après la construction 

pour voir si les normes en termes de décibels sont respectées. 

 

Réponse CABBALR : 

Il appartient à l’entreprise exécutante de faire des mesures avant réalisation du 

projet. De plus, après la construction, les mesures sont effectuées selon les 

modalités définies dans l’arrêté du 05/12/06 relatif au mesurage des bruits de 

voisinage, modifié par l’arrêté du 27/11/08 (norme NF S31-010 – mesure de 

l’émergence globale par la méthode « de contrôle » et de l’émergence spectrale 

par la méthode « d’expertise », avec sonomètre intégrateur homologué de 

classe 1 ou 2). 

Les niveaux sonores ne devront pas dépasser les deux conditions cumulatives 

suivantes : 

Niveau de bruit en limite de station aux valeurs suivantes : 50 dB(A) la nuit et 

55 dB(A) le jour 

ET (conditions cumulatives) 

- Une émergence en période diurne (de 7 h à 22 h) à définir garantir par 

l’entreprise 
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Question N°3 : impact trafic. 

Le trafic généré par la future STEP a-t-il été estimé ? Il s’agit principalement des 

mouvements liés au déplacements du personnel, a l’entretien, à la surveillance et à 

l’évacuation des boues. 

Réponse CABBALR : 

Le trafic est décomposé entre les véhicules légers (VL) et les poids lourds (PL). 

De plus, le trafic se fera principalement par la ZAE au nord du site : 

- Exploitation et maintenance du site : environ 1 VL minimum par jour ou 

plusieurs quand besoin de maintenance 

- Livraison : estimé entre 1 à 3 PL par mois  

- Hydrocureur : environ 2 PL par mois  

- Evacuation des boues : estimé 16 PL par an essentiellement de mai à 

octobre 

- Evacuation des graisses et des sables : environ 2 PL par mois 
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Annexe 7.(proposition délibération conseil de  Auchy les Mines) 
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